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(54) Ensemble comprenant un dispositif de solidarisation amovible d’une embase à une platine

(57) Ensemble (1) comprenant une platine (10), une
embase (20), et un dispositif de solidarisation amovible
de la platine (10) par rapport à l’embase (20), la platine
(10) étant prévue pour être associée à un dispositif de
retenue amovible (4) d’une chaussure (2), l’embase (20)
étant prévue pour être associée à une planche de glisse

(3), le dispositif de solidarisation amovible comportant
un moyen de guidage longitudinal de la platine (10) par
rapport à l’embase (20).

Un moyen d’immobilisation est actionné manuelle-
ment, pour immobiliser la platine (10) par rapport à l’em-
base (20) selon la direction (L) de guidage longitudinal.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des ensem-
bles comprenant un dispositif de solidarisation amovible
d’une platine par rapport à une embase. Plus précisé-
ment, l’invention concerne un dispositif de solidarisation
d’un dispositif de retenue d’une chaussure à une planche
de glisse.
[0002] De tels dispositifs sont utilisés pour la pratique
de sports, tels que le ski de fond, le télémark, la randon-
née, ou autre.
[0003] Il est connu d’associer une platine à un dispositif
de retenue d’une chaussure, et d’associer une embase
à une planche de glisse. A partir de là, la platine et l’em-
base peuvent être solidarisées l’une à l’autre de manière
amovible, par un moyen de guidage, pour solidariser le
dispositif de retenue à la planche.
[0004] Par exemple, le document FR 06 02421 divul-
gue un moyen de guidage utilisé dans le domaine tech-
nique du ski de fond. Selon ce document, le moyen de
guidage comprend une glissière, pour guider longitudi-
nalement la platine par rapport à l’embase. Une fois que
la platine est montée sur l’embase, il suffit de l’immobi-
liser longitudinalement pour que la solidarisation de l’une
à l’autre soit stable. Selon le document FR 06 02421,
cette solidarisation est obtenue par l’emploi de vis. Bien
entendu, ces dernières sont actionnées à l’aide d’un outil.
Cela signifie que pour assembler ou séparer la platine
et l’embase l’une par rapport à l’autre, il faut un outil.
[0005] L’emploi d’un outil est une contrainte à bien des
égards. Il faut commencer par sélectionner l’outil, ce qui
implique de le stocker et de le chercher. Cela prend du
temps, et de la place. Ensuite il faut manipuler l’outil, ce
qui n’est pas toujours simple ou facile. En effet, la tête
de vis peut porter des salissures qui gênent la coopéra-
tion avec l’outil. Par exemple de la terre ou de la glace
peut boucher au moins en partie une cavité de tête de
vis. Dans ce cas la clé ou le tournevis est difficile à ap-
pliquer. A cela s’ajoute par exemple le risque de perte
de vis. Si cela se produit dans la neige, retrouver la vis
est une gageure.
[0006] On le comprend l’emploi d’un outil, pour immo-
biliser la platine par rapport à l’embase, est un vrai pro-
blème.
[0007] Par rapport à cela l’invention a notamment pour
but d’éviter l’emploi d’un outil pour assembler ou séparer
la platine relativement à l’embase. Un autre but de l’in-
vention est de simplifier l’immobilisation de la platine par
rapport à l’embase. En particulier, l’invention cherche à
rendre la solidarisation de l’une à l’autre plus facile, et
plus rapide.
[0008] Un autre but encore est d’éviter la perte de vis.
[0009] Pour ce faire l’invention propose un ensemble
comprenant une platine, une embase, et un dispositif de
solidarisation amovible de la platine par rapport à l’em-
base, la platine étant prévue pour être associée à un
dispositif de retenue amovible d’une chaussure, l’emba-
se étant prévue pour être associée à une planche de

glisse, le dispositif de solidarisation amovible comportant
un moyen de guidage longitudinal de la platine par rap-
port à l’embase.
[0010] L’ensemble selon l’invention est caractérisé par
le fait qu’il comprend un moyen d’immobilisation actionné
manuellement, pour immobiliser la platine par rapport à
l’embase selon la direction de guidage longitudinal.
[0011] Bien entendu le moyen d’immobilisation évite
tout mouvement de la platine par rapport à l’embase.
Parce que ce moyen est mis en place ou actionné à la
main, l’emploi d’un outil est évité. En d’autres termes il
n’est pas nécessaire d’utiliser un élément extérieur au
dispositif de solidarisation pour obtenir le résultat recher-
ché, à savoir l’immobilisation de la platine par rapport à
l’embase.
[0012] Il s’ensuit avantageusement que le temps né-
cessaire, pour assembler ou séparer la platine par rap-
port à l’embase, est réduit. De plus la manipulation du
moyen d’immobilisation est plus simple que l’emploi d’un
outil. En conséquence la solidarisation ou la désolidari-
sation de la platine par rapport à l’embase est simple.
Un autre avantage est d’éviter la perte de vis, au moins
dans le cas d’une vis actionnée avec un outil.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, selon
une forme de réalisation non limitative, comment l’inven-
tion peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de retenue d’une chaussure sur une planche de glis-
se, pour un ensemble selon la forme de réalisation
décrite de l’invention, le dispositif de retenue étant
associé à une platine,

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de retenue de la figure 1, ainsi que d’une embase
prévue pour coopérer avec la platine,

- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 1,
- la figure 4 est une coupe selon IV-IV de la figure 3,
- la figure 5 est une vue en perspective, similaire à la

figure 2, pour laquelle le dispositif de retenue et la
platine sont présentés avec un décalage angulaire
de 90°,

- la figure 6 est une coupe selon VI-VI de la figure 3.

[0014] Bien que la forme de réalisation décrite ci-après
se rapporte à un ensemble pour le ski de fond, il doit être
compris qu’elle s’applique aussi à des ensembles pour
d’autres domaines comme évoqués ci-avant.
[0015] La forme de réalisation est présentée à l’aide
des figures 1 à 6.
[0016] Comme on le comprend à l’aide de la figure 1,
un ensemble 1 permet la retenue d’une chaussure 2, sur
une planche de glisse 3, au moyen d’un dispositif de re-
tenue amovible 4.
[0017] La chaussure 2 sera décrite après à l’aide de
la figure 3. La planche de la figure 1, quant à elle, est
montrée en partie seulement. Cette planche 3 est en fait
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un ski de fond, destiné à la pratique éponyme. Il s’agit
de conduire le ski 3 avec des mouvements qui incluent
un soulèvement alternatif du talon.
[0018] Le dispositif de retenue 4, de la chaussure 2,
est parfaitement connu de l’homme du métier.
[0019] Selon la forme de réalisation décrite, et ce de
manière non limitative, le dispositif 4 comprend notam-
ment un mécanisme de verrouillage réversible 5 et un
mécanisme de rappel élastique 6. Il est prévu aussi une
arête de guidage 7, laquelle permet un maintien trans-
versal de la chaussure. Cela est notamment vrai quand
le talon est plaqué sur l’arête.
[0020] L’ensemble 1 comprend encore une platine 10
prévue pour être associée au dispositif de retenue 4. La
platine 10 porte le mécanisme de verrouillage 5, le mé-
canisme de rappel 6, et l’arête 7.
[0021] Selon la forme de réalisation décrite, le méca-
nisme de verrouillage 5, le mécanisme de rappel 6, l’arête
7 et la platine 10 forment une pièce monobloc. Cela fa-
cilite la mise en place sur le ski 3, comme on le verra par
la suite. On pourrait écrire que le dispositif de retenue 4,
l’arête 7 et la platine 10 forment une pièce monobloc.
[0022] Cependant, il pourrait alternativement être pré-
vu qu’un mécanisme 5, 6, l’arête 7, ou encore tous les
composants 5, 6, 7 soient rapportés et solidarisés par
tout moyen à la platine 10.
[0023] Cette dernière 10 s’étend en longueur, selon
une direction longitudinale L, entre une première extré-
mité 11, ou extrémité avant, et une deuxième extrémité
12, ou extrémité arrière.
[0024] La platine 10 s’étend transversalement entre
un premier bord 13 et un deuxième bord 14, et en hauteur
depuis une face d’appui 15 jusqu’à une face d’accueil
16. Bien entendu, la face d’appui 15 est prévue pour venir
au-dessus du ski 3, tandis que la face d’accueil 16 est
prévue pour accueillir la chaussure 2.
[0025] La direction longitudinale L de la platine 10 se
confond avec celle du ski, lorsque celle-ci 10 est solida-
risée au ski. En conséquence l’arête de guidage 7 est
orientée selon la longueur du ski, ainsi que la chaussure.
[0026] En complément il est rappelé qu’une seule pla-
tine 10, portant un seul dispositif de retenue 4, est assu-
jettie au ski 3. Cela revient à dire qu’une seule chaussure
est retenue sur le ski 3.
[0027] On remarque que la largeur de la platine 10,
mesurée entre les bords 13, 14, est sensiblement égale
à celle du ski 3. Bien entendu la largeur peut alternative-
ment être différente, par exemple légèrement supérieu-
re, ou encore légèrement inférieure, l’écart étant de quel-
ques millimètres.
[0028] Comme on le comprend à l’aide de la figure 2,
l’ensemble 1 comprend une embase 20 prévue pour être
associée au ski 3. Par similitude avec la platine 10, l’em-
base 20 s’étend en longueur selon la direction longitudi-
nale L, entre une première extrémité 21, ou extrémité
avant, et une deuxième extrémité 22, ou extrémité arriè-
re. L’embase 20 s’étend transversalement entre un pre-
mier bord 23 et un deuxième bord 24, et en hauteur de-

puis une face d’appui 25 jusqu’à une face d’accueil 16.
Bien entendu, la face d’appui 25 est prévue pour être
solidarisée au ski 3, tandis que la face d’accueil 26 est
prévue pour accueillir la platine 10.
[0029] Depuis la première extrémité 21 jusqu’à la
deuxième 22, l’embase 20 présente successivement une
première portion élargie 30, un pont 31, puis une deuxiè-
me portion élargie 32. Bien entendu le pont 31 relie les
portions 30, 32 l’une à l’autre. De manière non limitative
la première portion élargie 30 délimite une cavité centrale
33, et la deuxième portion élargie 32 délimite une cavité
centrale 34. On verra par la suite que ces cavités 33, 34
accueillent des éléments de la platine 10 ou du dispositif
de retenue 4.
[0030] Pour associer l’embase 20 au ski 3, il est prévu
un moyen de solidarisation amovible. Celui-ci comprend
des vis 35, par exemple au nombre de quatre. Bien en-
tendu un nombre différent de vis peut être prévu. De ma-
nière non limitative, une vis 35 est disposée vers la pre-
mière extrémité 21, deux vis sont disposées au niveau
de la première portion élargie 30 à proximité du pont 31,
et une vis est disposée au niveau de la deuxième portion
élargie 32, plus précisément vers la deuxième extrémité
22. Cependant, d’autres dispositions peuvent convenir.
[0031] Il va de soi que les vis 35 sont vissées dans le
ski 3 à travers des trous 36 de l’embase 20. On remarque
que les vis 35, et donc l’embase 20, ont vocation à être
solidarisées au ski de façon pérenne.
[0032] On pourrait d’ailleurs prévoir que le moyen de
solidarisation de l’embase 20 au ski 3 soit non amovible,
au moins de manière simple par démontage. Par exem-
ple l’embase 20 pourrait être collée ou soudée au ski.
Encore, le ski 3 pourrait former avec l’embase 20 une
pièce monobloc.
[0033] Le dispositif de solidarisation de la platine 10 à
l’embase 20 sera détaillé plus loin. Néanmoins quand la
solidarisation de la platine 10 à l’embase 20 est effectuée,
comme on l’observe sur la figure 3, le dispositif de rete-
nue 4 et l’arête de guidage 7 sont solidarisés de manière
amovible au ski 3.
[0034] La chaussure 2 comporte, comme il est bien
connu de l’homme du métier, une première barrette de
liaison 40 et une deuxième barrette de liaison 41. Les
barrettes 40, 41 sont disposées transversalement et au
niveau de la semelle de la chaussure.
[0035] La première barrette 40, située vers l’avant de
la chaussure, vient se loger dans une cavité 42 du mé-
canisme de verrouillage 5. La barrette est retenue dans
la cavité 42, de manière réversible, par un organe de
retenue 43. Ce dernier comprend un fil rigide, actionné
par un levier 44.
[0036] La deuxième barrette 41 est elle aussi située
vers l’avant de la chaussure, mais plus en recul. Cette
barrette 41 coopère avec le mécanisme de rappel élas-
tique 6, pour aider à un retour de la semelle vers la platine
11 après soulèvement du talon. Par exemple la deuxième
barrette 41 est tirée par un crochet 45, contre l’action
d’un moyen élastique 46. A titre d’exemple, ce dernier
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comprend un ressort.
[0037] Il apparaît donc que la chaussure 2 est retenue
sur la platine 10, et donc sur le ski 3, en deux points
matérialisés par les barrettes 40, 41. Cependant il pour-
rait alternativement être prévu un autre nombre de points
de retenue, par exemple un ou trois.
[0038] En complément le mécanisme de verrouillage
5 est structuré pour une transmission directe des efforts
de conduite de la première barrette 40 au ski 3, comme
on le comprend à l’aide des figures 3 et 4. En effet, un
transmetteur 47 relie l’organe de retenue 43 de la barrette
40 au ski 3. Ce transmetteur 47 comprend une équerre
48 traversée d’une fente 49 pour le passage du fil 43. La
base 50 de l’équerre est plaquée sur le ski 3 par l’action
des vis 35 au niveau de la première portion 30 de l’em-
base 20. Celle-ci 20 est en effet structurée pour accueillir
la base 50, dans sa première cavité 33, à la hauteur des
deux trous 36 d’accueil des vis 35. Etant donné que le
fil 43 prend appui sur la barrette 40 par l’action du trans-
metteur 47, les efforts de conduite transitent directement
de la chaussure au ski. Il s’ensuit avantageusement que
la transmission des informations sensorielles, ou des ef-
forts de conduite, est plus précise.
[0039] Le dispositif de solidarisation de la platine 10 à
l’embase 20 est décrit ci-après à l’aide de la figure 5.
[0040] Ce dispositif comprend, selon la forme de réa-
lisation décrite, un moyen de guidage longitudinal de la
platine 10 par rapport à l’embase 20. Le moyen de gui-
dage comprend lui-même une glissière 60 ménagée sur
la platine 10, ainsi qu’un rail 61 ménagé quant à lui sur
l’embase 20. Bien entendu le rail 61 est structuré pour
coopérer avec la glissière 60.
[0041] De manière non limitative il est prévu une glis-
sière 60 segmentée, c’est-à-dire qui comprend plusieurs
tronçons. Par exemple la glissière 60 comprend, entre
la première extrémité 11 et la deuxième extrémité 12, un
premier tronçon 62, un deuxième tronçon 63, et un troi-
sième tronçon 64. Le premier tronçon 62 est délimité
transversalement par deux rebords 65, 66 tournés l’un
vers l’autre. Par analogie le deuxième tronçon 63 est
délimité transversalement par deux rebords 67, 68, et le
troisième tronçon 64 est délimité transversalement par
deux rebords 69,70. On remarque que les largeurs des
tronçons 62, 63, 64 varient. Ainsi les premiers 62 et troi-
sième 64 tronçons sont relativement étroits, alors que le
second tronçon 63 est plus large.
[0042] Par corollaire il est prévu un rail 61 segmenté,
qui comprend lui aussi plusieurs tronçons. Par exemple
le rail 61 comprend, entre la première extrémité 21 et la
deuxième extrémité 22, un premier tronçon 72, un
deuxième tronçon 73, et un troisième tronçon 74. Le pre-
mier tronçon 72 est délimité transversalement par deux
ailes 75, 76 en opposition l’une par rapport à l’autre. Par
analogie le deuxième tronçon 73 est délimité transver-
salement par deux ailes 77, 78, et le troisième tronçon
74 est délimité transversalement par deux ailes 79, 80.
On remarque que les largeurs des tronçons 72, 73, 74
varient. Ainsi les premier 72 et troisième 74 tronçons sont

relativement étroits, alors que le second tronçon 73 est
plus large.
[0043] On remarque au passage qu’une disposition in-
verse aurait pu être prévue. Une glissière aurait pu être
ménagée sur l’embase 20, et un rail ménagé sur la platine
10.
[0044] La solidarisation de la platine 10 à l’embase 20
comporte la première étape suivante. Celle-ci consiste
à apposer la platine 10 sur l’embase 20, la face d’appui
15 de la platine étant en regard de la face d’accueil 26
de l’embase, de façon que les premier 72, deuxième 73
et troisième 74 tronçons de rail soient situés à côté res-
pectivement des premier 62, deuxième 63, et troisième
64 tronçons de glissière, c’est-à-dire avec un décalage
longitudinal. Ensuite, une deuxième étape de la solida-
risation consiste à déplacer longitudinalement la platine
10 par rapport à l’embase 20, de façon que les premier
72, deuxième 73 et troisième 74 tronçons de rail 61 soient
respectivement en prise avec les premier 62, deuxième
63 et troisième 64 tronçons de glissière 60. Il s’ensuit
que la platine 10 et l’embase 20 sont immobilisées dans
toutes les directions l’une par rapport à l’autre, excepté
selon la direction longitudinale L.
[0045] En complément pour obtenir la solidarisation
totale de l’une 10 par rapport à l’autre 20, il suffit d’orga-
niser l’immobilisation longitudinale. Pour ce faire, comme
on le comprend notamment à l’aide des figures 2, 3, 5 et
6, l’invention propose un moyen d’immobilisation action-
né manuellement, pour immobiliser la platine par rapport
à l’embase selon la direction de guidage longitudinal L.
[0046] Parce qu’il est actionné à la main, directement
et sans outil, le moyen d’immobilisation permet un mon-
tage ou un démontage simple, facile et rapide, de la pla-
tine 10 relativement à l’embase 20. En conséquence il
est facile et rapide de monter ou de démonter le dispositif
de retenue 4 par rapport au ski 3.
[0047] Selon la première forme de réalisation décrite,
et ce de manière non limitative, le moyen d’immobilisa-
tion comprend un premier taquet 90, lequel comprend
lui-même un premier doigt d’arrêt 91, et présente une
première cavité d’accueil 92 ménagée dans la platine 10,
ainsi qu’une première cavité d’accueil 93 ménagée dans
l’embase 20. Bien entendu, le premier doigt 91 est logé
en partie dans la cavité 92 de la platine 10 et en partie
dans la cavité 93 de l’embase 20. Parce qu’il s’étend
dans les deux cavités 92, 93, le doigt d’arrêt 91 immobi-
lise la platine 10 par rapport à l’embase 20 selon la di-
rection longitudinale L.
[0048] Le doigt 91 s’étend entre une extrémité libre 94
et une extrémité de préhension 95 du taquet 90. L’extré-
mité de préhension comprend un chapeau à rebords 96,
prévu pour être pris à la main.
[0049] Le doigt 91 présente une section circulaire. Par
analogie, les cavités 92, 93 présentent chacune une sec-
tion circulaire. Les sections respectives du doigt 91 et
des cavités 92, 93 sont choisies pour obtenir un ajuste-
ment précis, par exemple sans jeu. Un avantage qui en
découle est le maintien longitudinal sans jeu de la platine
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10 par rapport à l’embase 20. Cela participe à la précision
de conduite.
[0050] La cavité d’accueil 92 de la platine 10 est en
fait un trou, de forme circulaire, qui s’étend de manière
transversale de la face d’accueil 16 à la face d’appui 15.
La cavité d’accueil 93 de l’embase 20 quant à elle est
aussi un trou, de forme circulaire, qui s’étend de manière
traversante de la face d’accueil 26 à la face d’appui 25.
Les cavités 92, 93 ou trous, sont orientés respectivement
perpendiculairement aux faces d’appui 15, 25 ou d’ac-
cueil 16, 26.
[0051] La mise en place du doigt 91 dans les cavités
92, 93 se fait à la main, par introduction du côté de la
face d’accueil 16 de la platine 10, après que les cavités
aient été alignées.
[0052] On remarque qu’après la mise en place du doigt
91, le chapeau 96 couvre la platine 10 de façon à pro-
longer notamment la face d’accueil 16 et/ou les bords
13, 14.
[0053] On remarque aussi que le taquet 90 est une
pièce monobloc réalisée par exemple à partir d’une ma-
tière plastique. Bien entendu, il peut alternativement être
prévu que le doigt 91 et l’extrémité 95 soient des parties
solidarisées l’une à l’autre.
[0054] Bien entendu la séparation de la platine et de
l’embase implique le retrait manuel du taquet 90, par sim-
ple traction, puis un petit glissement longitudinal de la
platine par rapport à l’embase, et enfin un écartement de
l’une par rapport à l’autre.
[0055] D’une manière générale, l’invention est réalisée
à partir de matériaux et selon des techniques de mise en
oeuvre connus de l’homme du métier.
[0056] Notamment la platine 10 et l’embase 20 peu-
vent comprendre des matières plastiques.
[0057] Bien entendu l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation ci-avant décrite, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0058] En particulier, le moyen d’immobilisation de la
platine par rapport à l’embase peut comprendre plusieurs
taquets.
[0059] Le moyen de guidage longitudinal peut com-
prendre d’autres éléments qu’une glissière et un rail.
[0060] La glissière et le rail pourraient être respective-
ment continus.
[0061] L’ensemble 1 selon l’invention peut compren-
dre tous les éléments que sont la planche de glisse, la
chaussure 2, le dispositif de retenue 4, le mécanisme de
verrouillage 5, le mécanisme de rappel élastique 6, l’arê-
te de guidage 7, et bien sûr la platine 10, et l’embase 20,
ou une partie seulement de ces éléments.

Revendications

1. Ensemble (1) comprenant une platine (10), une em-
base (20), et un dispositif de solidarisation amovible
de la platine (10) par rapport à l’embase (20), la pla-

tine (10) étant prévue pour être associée à un dis-
positif de retenue amovible (4) d’une chaussure (2),
l’embase (20) étant prévue pour être associée à un
planche de glisse (3), le dispositif de solidarisation
amovible comportant un moyen de guidage longitu-
dinal de la platine (10) par rapport à l’embase (20),
caractérisé par le fait qu’il comprend un moyen
d’immobilisation actionné manuellement, pour im-
mobiliser la platine (10) par rapport à l’embase (20)
selon la direction (L) de guidage longitudinal.

2. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le moyen de guidage longitudinal ,
de la platine (10) par rapport à l’embase (20), com-
prend une glissière (60) et un rail (61) structuré pour
coopérer avec la glissière.

3. Ensemble (1) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la glissière (60) est segmentée, com-
prenant plusieurs tronçons (62, 63, 64), et par le fait
que le rail (61) est segmenté, comprenant lui aussi
plusieurs tronçons (72, 73, 74).

4. Ensemble (1) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé par le fait que la glissière (60) et ménagée
sur la platine (10), et par le fait que le rail (61) est
ménagé sur l’embase (20).

5. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé par le fait que le moyen d’immobilisa-
tion comprend un premier taquet (90), lequel com-
prend lui-même un premier doigt d’arrêt (91), et par
le fait que le moyen d’immobilisation présente une
première cavité d’accueil (92) ménagée dans la pla-
tine (10), ainsi qu’une première cavité d’accueil (93)
ménagée dans l’embase (20), le premier doigt d’arrêt
(91) étant logé en partie dans la première cavité (92)
de la platine (10) et en partie dans la première cavité
(93) de l’embase (20).

6. Ensemble (1) selon la revendication 5, caractérisé
par le fait que le premier doigt (91) présente une
section circulaire, et que les premières cavités (92,
93) présentent chacune une section circulaire.

7. Ensemble (1) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé par le fait que le premier doigt d’arrêt (91)
s’étend entre une extrémité libre (94) et une extré-
mité de préhension (95) du premier taquet (90).

8. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé par le fait qu’il comprend aussi un dis-
positif de retenue (4) d’une chaussure (2), et une
arête de guidage (7).

9. Ensemble (1) selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le dispositif de retenue (4), l’arête (7)
et la platine (10) forment une pièce monobloc.
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10. Ensemble (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé par le fait qu’il comprend aussi une
planche de glisse (3) et/ou une chaussure (2).
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